





























ETAIENTS PRESENTS:
· Mr TRIA               LAID                    chargé  de  la coc
· Mr  BACHIR          AMAR                  Membre
· Mr SELMI            BRAHIM                Membre
· Mr SAADI            HACENE               Membre

L’AN DEUX MILLE DIX NEUF ET LE 30 DU MOIS D’OCTOBRE S’EST REUNIE LA COMMISION DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS A L’EFFET DE TRAITER LES AFFAIRES LITIGIEUSES DES RENCONTRES DE LA 4éme JOURNEE DU CHAMPIONNAT RI ET 3éme A LA 4éme JOURNEE DU CHAMPIONNAT RII (GA ET GB). 


1. ETUDE  DES  AFFAIRES  LITIGIEUSES

2. HOMOLOGATION  DE LA 04EME JOURNEE RI (SENIORS)
3. HOMOLOGATION  DE LA 3EME ET DE LA 04 EME JOURNEE REGIONAL RII GA ET GB 
4. DIVERS

































                                               
Affaire n° 13/  

RENCONTRE : CSAEG  # CRBOC (S) du  29/10/2019                                                          

 Non déroulement de la rencontre.

· Attendu que la rencontre a été programmée le 29/10/2019 à GUELMA 
· stade (ABDA.ALI)

· Vu les pièces versées au dossier. 

· Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence de l’ambulance sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs : 
La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
	
· Match perdu par pénalité  à l’équipe du 
     CSAEG sur le score de 03 buts à 00 
· Attribution du  gain du match à l’équipe du  
    CRBOC qui marque 03 buts et 03 points.
· Amende de 10.000 da à l’équipe du CSAEG
· ARTICLE 21 DES REGLEMENTS GENERAUX DE LA FAF
· Cette décision prend effet A/C du 03/11/2019




1 – ETUDE AFFAIRE LITIGIEUSE

Affaire n° 12/  

RENCONTRE : MBL # NRBT  (S) du  29/10/2019                                                          

 Non déroulement de la rencontre.
· Vu les pièces versées au dossier.
· Attendu que la rencontre a été programmée le 29/10/2019 
· Attendu qu’a la date de la rencontre le club du MBL n’a pas régularisé sa situation  ni administrative ni financière en matière d’engagement. 
· Attendu que le club du MBL a déjà consommé  02 forfaits pour le même motif à savoir:
· 1er FORFAIT : Rencontre JSEH/MBL (s) du 19/10/2019
· 2eme FORFAIT : Rencontre MBL/NRAC (s) du 26/10/2019
· Attendu que de ce fait le club du MBL en s’abstenant de régulariser sa situation administrative à la date de cette rencontre enregistre son 3 éme forfait consécutif.
· Compte tenu de ce qui précède et en application de l’article 63 des règlements généraux FAF, 
La commission de l’organisation des compétitions décide :

· Article 1er : le club du MBL est déclaré en forfait général et par conséquent se trouve en non activité pour la saison 2019/2020. 
· Article 2éme : cette décision prend effet à compter du 03/11/2019






Affaire n° 14/ 

RENCONTRE : MMSA # PCG  (S) du  26/10/2019                                                          

 Non déroulement de la rencontre.


· Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à SOUK.A 
      Stade (ARAAR.A)

· Vu les pièces versées au dossier. 

· Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence de l’ambulance sur les lieux de la rencontre.
Par ces motifs : 
La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe du 
    MMSA sur le score de 03 buts à 00 
· Attribution du  gain du match à l’équipe du  
    PCG qui marque 03 buts et 03 points.
· Amende de 10.000 da à l’équipe du MMSA
· ARTICLE 21 DES REGLEMENTS GENERAUX DE LA FAF
Cette décision prend effet A/C du 29/11/2019
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